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(57) Abrégé : L'INVENTION CONCERNE UNE TENTE À DOUBLE DÔME SOLIDAIRE ET
SOUDÉ NE FORMANT QU'UNE SEULE TENTE AUTOPORTEUSE ET TENDUE, AUCUN
PILIER NE SE TROUVANT À L'INTÉRIEUR. CETTE TENTE EST CARACTÉRISÉE
PAR UNE STRUCTURE MÉTALLIQUE DÉMONTABLE GRÂCE À UN SYSTÈME DE
CONNEXION PAR BOÎTIER, SE FIXANT AU SOL PAR CHEVILLES MÉCANIQUES,
PIQUETS, OU LESTAGE.CETTE STRUCTURE EST HABILLÉE PAR UNE TOILE EN PVC
EN DOUBLE DÔMES FORMANT 2 POINTES DONNANT UNE FORME COURBÉE DE
PROFIL EXTÉRIEUR, CETTE TOILE QUI FORME LE TOIT EST ELLE-MÊME TENDUE
PAR UN SYSTÈME DE TENSION CENTRALE ET PAR UN DEUXIÈME SYSTÈME DE
TENSION LATÉRAL ASSURÉ PAR UN CÂBLE SOUPLE EN ACIER.
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